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Les conditions de la rentrée 2016 en Saône et Loire 
 
I – Dans le premier degré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Un contexte démographique de baisse d’effectifs qui se poursuit (à la rentrée 2015, le 
département a perdu 306 élèves alors que la dotation avait été réduite de 3 postes). Pour la 
rentrée 2016, la prévision est à nouveau à la baisse avec 528 élèves de moins alors que la 
dotation est abondée de 11 postes.  
Ce qui signifie que sur trois ans, le département pourrait avoir perdu près de 1 308 élèves 
alors que sa dotation a été abondée de 8 emplois, améliorant encore son taux d’encadrement 
pour un P/E estimé à 5.73 à la rentrée 2016 pour 5.64 l’an passé.  

 

La démarche repose sur une perspective 
pluriannuelle concertée et réfléchie dont les 
buts peuvent être une plus grande ouverture 
culturelle de l’école et des élèves, une 
organisation pédagogique plus dynamique, 
une meilleure adaptation au collège, un 
renforcement de la socialisation, un projet 
d’orientation plus ambitieux ou encore une 
mise en commun de moyens financiers et 
humains.  

La prise en compte des besoins des élèves liés 

à l’environnement social et économique 

constitue un autre aspect essentiel de cette 

préparation. L’effort en faveur de l’éducation 

prioritaire mais aussi des écoles à profil 

semblable continue à se traduire concrètement 

en des attributions ou des maintiens d’emplois à 

des taux d’encadrement plus faibles que dans le 

reste du département. 

 

La politique de redéploiement qualitatif des 

emplois menée à la rentrée 2016 permettra de 

soutenir de manière significative les dispositifs 

spécifiques du 1er degré, l’ASH, la formation 

des maîtres et le pilotage du département, mais 

aussi les dynamiques de renforcement de 

l’offre scolaire en milieu rural.  

 

La méthodologie utilisée s’appuie sur les données fournies par les directeurs d’écoles (constat réalisé via base élèves et 
prévisions des effectifs) mises en perspective et complétées, le cas échéant, par les inspecteurs de l’éducation nationale après 
concertation avec les élus, puis sur l’étude à l’échelon départemental, en relation avec l’ensemble des partenaires de l’école. 
 
Chaque école fait l’objet d’une analyse selon les critères suivants : 
- Effectifs et moyenne par classe, 
- Répartition pédagogique, 
- Appartenance à l’éducation prioritaire (4 écoles sortantes, 6 écoles entrantes) 
- Appartenance à une zone de montagne ou de revitalisation rurale, 
- Difficultés sociales et économiques, 
- Appartenance à un RPI (avec temps de transport entre les communes), 
- Nombre d’élèves relevant de mesures de handicaps (notification MDA). 

A ce jour, les premières projections se fondent sur un redéploiement de près de 53 emplois (soit moins de 2 % des effectifs 
enseignants du 1er degré du département). En complément, et en vue de la rentrée 2017, 66 courriers d'alerte ont été adressés 
aux maires pour poser les bases d'une analyse de la situation de leur(s) école(s) et ainsi anticiper d'éventuelles mesures ou 
réorganisation du tissu scolaire pour les rentrées scolaires suivantes. 
 
 
Selon ces hypothèses, la moyenne par classe maternelle sera, à la rentrée 2016, de 24,03 élèves (21.8 en éducation 
prioritaire) alors qu'en élémentaire, elle sera de 21,32 élèves (21,5 en éducation prioritaire),garantissant ainsi à nos élèves, y 
compris en zones rurales - en Zone de Revitalisation Rurale les moyennes en maternelle sont de 22.81 et 20.94 en élémentaire , 
en Zone Montagne, la moyenne en école maternelle est de 23.15  et de 20.37 en élémentaire - des conditions d'apprentissage 
tout à fait satisfaisantes (pour mémoire,  en 2014, la moyenne nationale était de 25.8 élèves par classe maternelle et de 23 en 

élémentaire). 
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II – Dans le second degré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Un contexte démographique de baisse d'effectifs, la tendance perçue en 2014 se 
confirme : il est attendu 653 collégiens de moins à cette rentrée dans l'académie de 
Dijon. Pour autant, de manière à concrétiser l'effort nécessaire vis à vis des collèges, 
leur H/E est maintenu dans chacun des quatre départements (1,242 pour la Saône et 

Loire). 

La rentrée 2016 verra, dans la continuité de la 
refondation de l’école entamée en 2013 par le 
premier degré, se mettre en œuvre la réforme du 
collège : nouvelle répartition des cycles 
d’enseignement, nouveaux programmes, 
nouveaux horaires et surtout nouvelles modalités 
d’enseignement pour de meilleurs 
apprentissages. Les dispositions retenues par les 
différents décrets d’application visent à améliorer 
significativement l’équité et la performance du 
système éducatif.  
 

Ces éléments se déclinent dans le département de la Saône et Loire qui, avec 21368 collégiens attendus, perd 170 élèves par 
rapport à 2015 mais voit le H/E initial augmenté. Sept collèges sont tête de réseau d'éducation prioritaire et bénéficient d'une 
attention particulière. Dans le même esprit d'accompagnement, les deux collèges qui sont sortis à la rentrée 2015 de cette carte 
conservent leurs moyens de fonctionnement, conformément aux engagements des autorités académiques, recteur et DASEN. 

 

La dotation globale horaire (DGH) a été établie à partir de la prise en compte des besoins structurels, au travers d'une 
méthodologie de calcul à la structure simulée par niveau, à laquelle est ajoutée une dotation qualitative, directement corrélée 
à la catégorie du collège, indispensable à l'exercice de l'autonomie pédagogique des établissements. Elle intègre par ailleurs 
cette année les heures supplémentaires globalisées dès le début du processus. 
En tout état de cause, avec une moyenne départementale de 24,8 élèves par division, on peut considérer que les conditions 
d'enseignement proposées dans les collèges de Saône et Loire favoriseront sans nul doute la réussite des élèves et leur 
permettront d'élever leur niveau de compétences et leurs ambitions scolaires.  
 

En accentuant la marge d’autonomie des 
collèges, c’est la capacité de réponse aux besoins 
identifiés et la responsabilisation des acteurs 
locaux qui est recherchée. En favorisant les 
pratiques interdisciplinaires, c’est la mise en projet 
des élèves qui est favorisée tout autant que 
l’intelligence collective des équipes. En renforçant 
l’accompagnement des élèves, c’est la qualité et 
la fluidité de leur parcours et, partant, leur 
ambition et leur qualification que nous 
rehaussons. 

 

La mobilisation de ces leviers, déjà mis en œuvre dans un certain nombre 
d’établissements, est actuellement en cours de réflexion au travers d’un plan de 
formation sans précédent, mis en place dans l’académie de Dijon comme sur tout le 
territoire national. Elle sera rendue possible par une allocation de moyens qui 
respecte les principes édictés l’an passé et appliqués à la rentrée 2015, et les 
engagements de Madame la Ministre de l’Education nationale ; ainsi, pour chacun des 
collèges publics du département la DGH est elle maintenue, soit en valeur absolue, 
soit en valeur relative, prenant en compte les fluctuations démographiques connues 
par les établissements. En termes d’offre éducative et scolaire, il convient aussi de 
noter le maintien de 75% des sections bilangues en classes de sixième dans les 
collèges et d’un maximum d’enseignements complémentaires de langues et cultures 
de l’antiquité. 
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CDEN : conseil départemental de l’Education Nationale 

CTSD : comité technique spécial départemental 

Enseignant référent : Interlocuteur privilégié des parents, l’enseignant référent fait le lien entre les familles 
et l’ensemble des professionnels qui gravitent autour de l’élève, tout au long de son parcours scolaire. 

ESPE : école supérieure du professorat et de l'éducation   

ETP : équivalent temps plein 

IEN : inspecteur de l’éducation nationale  

IME : institut médico-éducatif 

ITEP : instituts thérapeutiques, éducatifs et pédagogiques 

P/E : ratio donnant le nombre de postes d’enseignants (en équivalent temps plein) pour cent élèves 

PEDT : Projet EDucatif Territorial 

Plus de maîtres que de classes : L'objectif premier est de rendre l'école plus juste et plus efficace, de 
réduire les inégalités en apportant une aide renforcée aux populations scolaires les plus fragiles. La mise en 
place du dispositif « plus de maîtres que de classes » est une dimension importante de la priorité donnée à 
l'école primaire, dans le cadre de la refondation de l'École de la République. Ce dispositif repose sur 
l'affectation dans une école d'un maître supplémentaire.  

RPI : Regroupement Pédagogique Intercommunal 

Scolarisation des moins de trois ans : Le développement de l'accueil des enfants de moins de trois ans à 
l'école maternelle est un aspect essentiel de la priorité donnée au primaire dans le cadre de la refondation 
de l'école. La scolarisation d'un enfant de moins de trois ans est une chance pour lui et sa famille lorsqu'elle 
correspond à ses besoins et se déroule dans des conditions adaptées. Elle constitue une toute première 
étape de son parcours scolaire. 

UPE2A : unité pédagogique pour élèves allophones arrivants 


